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ARRÊTÉ modifiant l'arrêté n°D 2025-375 du 27 mai 
2025 portant fixation, pour l'exercice 2025, des 
tarifs journaliers "hébergement" de l'É.H.P.A.D. 
ARPAVIE Saint Genest à NEVERS 

N
° 

D 2025 - 526

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉP ARTEMENTAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code la Santé Publique ; 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, notamment le Livre Ill -
Action Sociale et Médico-Sociale mise en œuvre par des Établissements et Services ; 

VU la Loi n° 2015 - 1776 du 28 décembre 2015 relative à !'Adaptation de 
la Société au Vieillissement, dite Loi A.S.V., notamment son article 58 et ses décrets 
d'application ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2024 relatif aux prix du socle de prestations 
et des autres prestations d'hébergement des personnes âgées par les établissements 
mentionnés à l'article L. 342-1 du code de l'action sociale et des familles ne peut 
augmenter de plus de 3,21% au cours de l'année 2025 par rapport à l'année 
précédente. 

VU l'article 79 de la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de 
financement de la Sécurité Sociale pour 2024 qui vise à permettre à 20 départements 
volontaires de mettre en place la fusion des sections« soins » et « dépendance » au 
sein d'une nouvelle section relative aux soins et à l'entretien de l'autonomie pour le 
financement des EHPAD, des PUV et des USLD; 

VU l'article 82 de la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement 
de la Sécurité Sociale pour 2025 modifiant l'article 79 de la loi n° 2023-1250 du 26 
décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 qui fixe la mise en 
place de l'expérimentation « forfait global unique » à compter du 1er juillet 2025 dans 
23 départements volontaires dont le Département de la Nièvre; 

VU le décret 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des 
établissements participant à l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n° 2023-
1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

VU l'arrêté n°D 2025-375 du 27 mai 2025 portant fixation, pour 
l'exercice 2025, des tarifs journaliers "hébergement" de l'É.H.P.A.D. ARPAVIE Saint 
Genest à NEVERS 

SUR RAPPORT du Directeur Général Adjoint des Solidarités, de la Culture 
et du Sport, 

A RRÊT E 

ARTICLE 1 : Abrogation des tarifs hébergement applicables aux personnes âgées de 
moins de 60 ans. 

Les tarifs applicables aux personnes agees de moins de 60 ans, 
mentionnés aux articles 2 et 4 de l'arrêté n° D 2025-375 du 27 mai 2025, 
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